
La Postillonne Omnisports de Longjumeau   
Siège social : 84, rue du Président François Mitterrand – Bâtiment D –  tel / fax : 01 64 48 35 28 

 

 

SECTION  KARATÉ  
 

Feuille d’inscription de la saison 2017/2018 
 

 Inscription ou Réinscription  

 
 

 

  Nom : ………………………………..   Prénom : …………………………….  Sexe : ……… 

 

  Date de naissance : ………………………….. Lieu : …………………………………………. 

 

  Nationalité : …………………… Poids : ……… ..        N° de licence : ……………………… 
 

  Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 

 

  Code Postal : …………………….   Ville : ……………………………………………………. 

   

  Téléphone domicile …………………Travail ………………….. Portable …………………… 

 

   Adresse E-Mail : ………………………………………………………………………………. 

 

   Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………… 

   1/ avoir pris connaissance des statuts de l’association Omnisports (P.O.L.) et m’engage à  

   respecter et à faire respecter à mon enfant ces derniers. 2/ avoir été informé et adhéré à  

   l’assurance de base accidents corporels proposée par la F.F.K.D.A. et pris connaissance des 

   informations relatives à la notice d’assurance et des garanties complémentaires.    

 
 

   Date : …………………………….   Signature : 

 

   Chèque à l’ordre du P.O.L. Section Karaté. 

 

 
  

   

    Pour l’association : 

    Cotisations 2017/2018 : Adultes à partir de 2003 = 170 € - Enfants de 2004 à 2011 = 150 € 

    Certificat médical :     Trois enveloppes timbrées :     Licence :   

    Montant de la cotisation : ………€  Chèque        Espèces  

 
 

 

 



 

 

L.P.O.L. SECTION KARATÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 

 

   Je soussigné (e) M ou Mme ……………………………………………………………………. 

 

   Autorise mon fils ou ma fille : 

 

   Nom : ………………………………….  Prénom : ……………………………………………. 

 

   Né(e) le : ………………………………  Lieu : ……………………………………………….. 

 

   A pratiquer le Karaté pour la saison 2017/2018 au club de Longjumeau (L.P.O.L.). 

 

   Les enfants sont uniquement pris en charge par les professeurs aux horaires et lieux des cours 

   (dans le Dojo). Il est donc impératif que les parents respectent ces horaires, particulièrement 

   celles de fin des cours. 

 

   Le transport des enfants lors des compétitions est effectué par les parents et est dans tous les cas 

   sous leur responsabilité entière et exclusive. 

     

  En cas d’accident, je donne mon autorisation pour que mon enfant reçoive tous soins nécessaires 

  à son état et soit éventuellement hospitalisé. 

 

 

 

   Fait à Longjumeau le : ………………..   Signature : 

 

 

 

 

 


